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Edmond DECOUX 
Maire de Chimilin 

Chimilinoises, Chimilinois, 
 
La crise sanitaire, bien que 
toujours présente, semble 
marquer le pas. L’envie de 
retrouver une vie sociale 
est forte, et l’occasion se 
présentera cet été avec 
deux événements festifs qui 
vont permettre d’enfin se 
retrouver ! 
 
Il est néanmoins important 
que chacun de nous s’inter-
roge sur nos comporte-
ments individuels et collec-
tifs. 
À chacun de respecter les 
règles de bon sens que 
nous impose la vie en socié-
té. Trop souvent nous 
sommes confrontés à des 
manquements aux fonda-
mentaux de la vie quoti-
dienne (querelles de voisi-
nages, incivilités, défauts 
d’entretien) qui nuisent au 
bien-être de la population.  
Il est du devoir de tous 
d’assurer l’entretien de son 
espace privatif afin que le 
domaine public ne soit pas 
impacté. Je pense aux bor-
dures de routes et chemins, 
aux concessions du cime-
tière. 
 
Cela étant, la vie associa-
tive qui reprend montre le 
dynamisme de nos sociétés 
et l’implication des béné-
voles qui méritent toute 
notre reconnaissance pour 
leur investissement. 

 
 
À noter, le faible taux de 
participation aux élections 
Départementales et Régio-
nales qui doit nous interro-
ger dans le souci de préser-
ver un minimum de démo-
cratie. 
Cependant, je tiens à re-
mercier les habitants de 
Chimilin qui ont répondu à 
notre appel au bénévolat 
pour la tenue des bureaux 
de vote lors de ces derniers 
scrutins. 
 
Le contexte sanitaire qui 
s’améliore doit, tout en res-
tant vigilants, nous per-
mettre de retrouver les ac-
tivités estivales que nous 
attendons tous. 
 
Je vous souhaite à toutes et 
à tous un très bel été. 
 

« Nous devons apprendre 
à vivre ensemble comme 
des frères, sinon nous al-
lons mourir tous ensemble 
comme des idiots. » 
Martin LUTHER KING 

Prochaine  
publication du 

Bulletin  
Municipal :  

entre le 10 et le 12 
septembre 2021 

 

Date butoir de remise des 
articles le jeudi 26 août 

Le contenu détaillé des    
délibérations des conseils 
municipaux est accessible 

sur le site de la mairie. 
Ne sont reprises ici que les 

décisions les plus               
importantes pour la               

Commune. 

https://citation-celebre.leparisien.fr/citations/56390
https://citation-celebre.leparisien.fr/citations/56390
https://citation-celebre.leparisien.fr/citations/56390
https://citation-celebre.leparisien.fr/citations/56390
https://citation-celebre.leparisien.fr/citations/56390
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 Informations communales 

Le coin de l’urbanisme 
Le PLUI Est deuxième épisode 

Rappel liminaire : 
Le PLU i est dans sa phase de validation et sera appliqué après son approbation définitive. 
Le texte présenté ci-dessous reprend les règles du PLU i. 

Division du territoire 
Le territoire couvert par le Plan Local d’Urbanisme intercommunal est divisé en zones délimi-
tées repérées au plan graphique de la façon suivante (sources code de l’urbanisme) :  

Les zones urbaines sont dites " zones U " 
Peuvent être classés en zone Urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les 
équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour 
desservir les constructions à implanter. 

Les zones à urbaniser sont dites " zones AU " 
Peuvent être classés en zone A Urbaniser les secteurs destinés à être ouverts à l'urbanisa-
tion. 
Sous condition de disponibilité des réseaux.  

Les zones agricoles sont dites " zones A " 
Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à proté-
ger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 

Les zones naturelles et forestières sont dites " zones N " 
Peuvent être classés en zone naturelle et forestière, les secteurs de la commune, équipés ou 
non, à protéger en raison : de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des pay-
sages, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ; De l'existence 
d'une exploitation forestière ; De leur caractère d'espaces naturels ; De la nécessité de pré-
server ou restaurer les ressources naturelles ; De la nécessité de prévenir les risques no-
tamment d'expansion des crues. 
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 Informations communales 

Le coin de l’urbanisme 
Le règlement 

 
Toute modification de l’aspect extérieur de la propriété doit faire l’objet d’une 
autorisation d’urbanisme déposée en mairie. 
 
Les autorisations d’urbanisme sont : 

Le permis de construire ou de démolir ; 
La déclaration préalable ; 
Le permis d’aménager ; 
La déclaration préalable. 
 

Information sur les clôtures et portails : 
Il n’est pas obligatoire de clôturer son terrain; 
L’ensemble des dispositions ci-après ne s’applique pas aux clôtures des équipements 

d’intérêt collectif. 
L’ensemble de ces dispositions s’applique pour toutes les clôtures qu’elles soient implan-

tées sur voie (publique ou privée), emprise publique ou limites séparatives. 
 

Hauteur des nouvelles clôtures : 
 

Pour l’ensemble des constructions et des zones : 
La hauteur de la clôture le long des voies est mesurée par rapport au sol du domaine public. 
Entre deux parcelles elle est mesurée à partir du terrain naturel en limite séparative. 
Elles seront implantées à l’alignement des voies et sur limites séparatives : les implantations 
en retrait sont proscrites sauf contrainte topographique ou technique particulière, et dans le 
cas d’un retrait déterminé par le gestionnaire de la voirie.  
La hauteur des clôtures ne peut excéder les hauteurs maximales définies ci-après, (sauf en 
cas de reconstruction. 
Elles seront constituées : 

Soit d’une haie variée avec 3 espèces d’essences locales au minimum. Les végétaux à 
proscrire sont les Thuyas, cyprès de Leyland et lauriers palmes ; 

Soit d’un grillage sans support visible d’une hauteur maximale de 1.80m ; 
Soit d’un muret enduit d’une hauteur maximale de 1 m qui pourra être surmonté d’un 

système à claire voie. La hauteur totale ne pouvant excéder 1.80m ; 
Ces clôtures pourront être doublées d’une haie variée. 

 
Clôtures interdites : 
 

Les associations de matériaux hétéroclites ; 
L’emploi à nu de matériaux destinés à être recouvert : carreaux de plâtre, 
agglomérés, parpaing, fibrociment, enduit ciment gris… ; 
Tout type de pare-vue plaqué contre la clôture, tant sur les limites avec les 
voies et emprises publiques que sur les limites séparatives. 
 

Portails : 
 

Les portillons et portails doivent être constitués de matériaux en harmonie avec ceux de la 
clôture ou du mur de clôture.  
Leur hauteur, limitée à 1,80 m, peut exceptionnellement être augmentée si le projet 
s’insère dans un mur ancien d’une hauteur supérieure, s’il s’agit de remplacer un dispositif 
existant ou s’il participe à la mise en valeur de la monumentalité d’une entrée existante.  
Les portails d’accès véhicules doivent être implantés de telle sorte que les véhicules devant 
stationner avant de les franchir puissent le faire sans créer de danger pour la circulation des 
automobiles, des piétons et des cycles.  
Comme pour les clôtures, ce retrait sera déterminé par le gestionnaire de la voirie. 
 
 



4 

 

Les travaux 
 
Vous l’aurez sans doute remarqué, le marquage du centre-bourg a été 
effectué.  
Prochainement celui du Parking du Carré de la Soie sera également  
réalisé et le mur de ce dernier sera reconstruit dans le courant de l’été. 
 
 

Les agents municipaux 
 

Lionel Marché nous quitte… 
 

Arrivé depuis août 2018, Lionel a su par sa polyvalence 
intégrer rapidement l’équipe d’agents municipaux. 
C’est avec dynamisme qu’il a exécuté les missions   
incombant aux agents techniques.  
Toujours de bonne humeur, il a très vite été adopté 
par les enfants et a su trouver sa place au sein de 
l’équipe du service périscolaire.  
 
Nous retenons de Lionel toutes ses qualités qui nous 
font déjà le regretter.  
Nous lui souhaitons une très belle continuation dans 
son nouveau projet de vie ! 
 
La municipalité dans son ensemble le remercie vive-
ment pour ce qu’il a accompli au sein de la commune. 
 

 
Un apéritif dinatoire pour l’équipe 
 
En remerciement de la qualité du travail 
fournie par tous les agents (services tech-
niques, administratifs ou scolaires) de la 
commune, notamment de leur réactivité face 
aux évènements nombreux et variés surve-
nus lors de cette année 2020-2021, le Maire 
et toute son équipe municipale ont organisé 
un apéritif dinatoire en ce début de juillet. 
Ainsi le début de cette période estivale a été 
marquée par un repas convivial, le mardi 6 
juillet dernier, dans une ambiance festive et 
détendue. 
 

Le CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) 

 
L’équipe du CCAS reste à votre écoute tout l'été, n'hésitez pas à nous contacter, par le biais 
de la mairie. 

Petites informations :   
- La vaccination de nos anciens a dépassé les 56%, c’est satisfaisant mais 
restons vigilants. 
- Merci pour les nombreux dons pour notre logement d'urgence, vous 
avez été généreux ! 
- La banque alimentaire est assurée en juillet et août aux dates prévues. 
Bon été et bonnes vacances à toutes et à tous… 
   Christian Cotte 

Informations communales 



 5 

 Informations communales 

Le CMJ (Conseil Municipal des Jeunes) 
 
 

Les jeunes conseillers s’investissent toujours autant et leurs projets avancent ! 
 
La célébration du 8 mai 1945. Ils ont préparé leurs discours, l’ont répété et nous avons 
créé une vidéo pour qu’ils puissent participé à la cérémonie malgré le virus. 

Le futur square de Chimilin.  
 
Rue du centre : l’aménagement se précise.  
Les enfants ont créé, peint, fixé, rempli, arrangé, 
fignolé les nichoirs à oiseaux et les trois hôtels à 
insectes, avec l’aide de Mélanie Charron, notre ré-
férente compost - biodiversité. 

 
Des jardinières ont été 
installées et garnies, les 
nichoirs ont été accrochés 
et les hôtels à insectes 
vont bientôt trouver leur 
place, dans le square, 
dans le parc du cellier, à 
côté de l’école et vers la 
cantine. 
 
Jeunes citoyens 

engagés, les enfants ont aidé M. 
le Maire à mettre sous enveloppe 
des informations importantes 
pour les élections. 
 
La fin d’année mardi 29 juin. 
 
La rencontre jeux intergénérationnelle, prévue en fin d’année,  
ne pouvant avoir lieu pour des raisons évidentes, les jeunes 
conseillers se sont tout de même organisés leur temps jeux 
de société et les quatre CM2, qui nous quittent, se sont vus 
remettre le diplôme du Jeune Élu. 
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 La vie du village 

La parole à la liste ‘‘Chimilin demain’’ 

Des attentes…  
Après l’annonce en 2013 du plan national 
Numérique pour Tous, le Conseil Départe-
mental a lancé en 2017 le programme Isère 
Très Haut Débit. La fibre optique, prévue 
dans les Vals du Dauphiné pour 2021, est 
attendue aujourd’hui pour 2024. Chaque 
logement sera raccordé au réseau, libre en-
suite à chacun de s’abonner. 
A Chimilin, tout est prêt avec le recense-
ment des logements effectué en 2019 –il 
s’agissait de recenser toutes les habitations 
actuelles et les habitations connues à venir. 
Ce travail de fourmi a demandé des heures 
à Agnès Chiaro et Dominique Janin. Après 
transmission des dossiers aux services con-
cernés et avant les raccordements, l’attribu-
tion de nouveaux numéros avec des indices 
(lettres qui accompagnent le n°) aux loge-
ments collectifs et aux lotissements est le 
seul signe visible de ce travail. Nous atten-
dons  toujours la réduction de la fracture 
numérique ! 

 
Autre attente, -vaine, hélas-, celle des do-
cuments de propagande électorale pour les 
20 et 27 juin. Certains n’en ont reçu aucun, 
d’autres une partie seulement. Or le Conseil 
Départemental tout comme le Conseil Ré-
gional par leurs compétences : solidarité, 
autonomie, routes, collèges… pour l’un, 
aménagement, économie, transports, ly-
cées... pour l’autre, régissent notre quoti-
dien. Mais comment voter sans disposer du 
programme des candidats, et comment 
s’indigner ensuite du taux d’abstention ? 
Les chanceux qui ont reçu l’enveloppe ont lu 
« distribué par Adrexo, Aix en Provence ». 
La distribution des documents confiée aupa-
ravant à la Poste, opérateur historique, a 
été attribuée à une entreprise privée qui 
semble-t-il ne respecte pas le contrat com-
mercial. Nous en déplorons les graves inci-
dences pour la démocratie. 
 
Gérard Buffevant, Monique Chabert.  

Nos pompiers 
 

Engagés envers et contre tout... 
Le 2 juin, des problèmes techniques ont perturbé la réception des 
appels d’urgence (18, 112, 15 et 17) pour les opérateurs Bouygues, 
Free et SFR sur toute la France. 
Une organisation départementale s'est mise en place, et ce, jusqu'à 
notre caserne de Chimilin. Plusieurs Sapeurs-Pompiers de la caserne 
se sont mobilisés afin de veiller toute la nuit au standard de la ca-
serne et ainsi assurer le bon déclenchement des secours sur les 
communes de Chimilin, Aoste et Granieu. Merci pour leur dévoue-
ment et leur civisme ! 
 

Ils recrutent !  
Si vous êtes intéressés pour rejoindre leur équipe, passez les voir à 
la caserne de Chimilin, route du stade : ils ont besoin de toutes les 
bonnes volontés. 

Mieux vivre ensemble 
 

Nous vous rappelons que la taille et l’entre-
tien des haies en bordure de la voie publique 
sont à la charge des propriétaires ou des lo-
cataires. Chacun doit ainsi nettoyer le bord 
du trottoir devant chez lui. 
L’entretien des sépultures et de leur bordure 
sont également à la charge des familles. 
Le Maire rappelle que l’affichage sauvage est 
soumis à réglementation, selon les articles  

 
L581.27 du code d’environnement et R418-3 
du Code de la Route, interdisant d’apposer 
des placards sur les supports de circulation 
routière. L’article R581-34 rappelle que l’affi-
chage sauvage sur lieux interdits est soumis 
à amende (3500€). 
La mairie se réserve le droit de facturer les 
interventions qu’elle est obligée de faire pour 
des raisons de sécurité (gène à la circulation 
des piétons, des véhicules, … ). 
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 La vie du village 

Le départ des directrices 
 
Annelise Clanché,  
directrice de l’école 
maternelle ‘‘Les Écu-
reuils’’ depuis mainte-
nant 10 ans, décolle 
hors de nos frontières. 

Séverine Marché, 
directrice de l’école 
élémentaire ‘‘Alphon-
se Belmont’’ depuis 4 
années, part quant à 
elle vers une nouvelle 
affectation. 

Nous leur souhaitons une belle réussite dans 
la suite de leurs projets et les remercions 
pour toutes ces belles années passées dans 
notre commune. 
 
Les projets réalisés 
 

À la maternelle :  
Une belle réussite de partenariat entre l’école 
maternelle, Claire de la médiathèque, le multi 
accueil et le RAM, autour de l'album "le gâ-
teau perché tout là-haut".  

L’apprentissage et la 
diversification du lan-
gage des tout petits 
passe par la décou-
verte de la littérature 
jeunesse.  
L’album choisi a été 

travaillé par les GS de l’école puis raconté à 
Claire qui se l’est approprié pour le présenter 
aux petits des structures de la petite enfance. 
Cette année un moment commun n’a pu être 
possible, nous espérons pourvoir le faire l’an-
née prochaine.  
Également un projet cirque : l’équipe ensei-
gnante a été enchantée par l’artiste « Pandy 
le clown » qui est intervenu à l’école, pour la 
qualité et la pertinence de ses interventions. 
Il a su s’adapter aux maternelles et trouver 
les mots justes pour les motiver. 

À l’école primaire :  
Un cycle foot en partenariat avec le VDGFC, 
et avec l’école ND du Rosaire, a été réalisé. 

 
À la cantine :  
Une animation food
-truck « La cuisine 
de Guillette » a eu 
lieu, grâce à notre 
traiteur, pour la 
plus grande joie 
des enfants ! 
 

Inscriptions de rentrée 
 

Le service périscolaire s’engage dans une dé-
matérialisation des inscriptions. Un courriel 
avec les modalités d’inscription a été envoyé 
à toutes les familles. Vérifiez votre boite mail. 
Vous devrez obligatoirement à partir du 
12 juillet : 
 * Vérifier les informations dans le dossier fa-
mille du portail BL-ENFANCE 
 * Gérer le dossier famille, les informations 
pour chaque enfant. 
 * Penser à ajouter les personnes autorisées 
pour récupérer l’enfant. 
Pour procéder aux réservations : 
* Pré-inscriptions avant le 20 août 2021 
dernier délai sur le portail uniquement, pas 
d’inscription papier. 
 * Attention, au-delà du 20 août les modifi-
cations pour le repas de la semaine de la ren-
trée ne seront plus prises en compte. 
 * Dès le 16 juillet et jusqu’au 31 juillet, un 
accueil sera ouvert en mairie (04.76.31.63.62). 

Les écoles publiques 

L’année scolaire touche à sa fin et le moment d’acheter les futures fournitures pour l’année 
prochaine va s’approcher : avez-vous pensé au matériel écolo responsable ? 
Découvrez les réflexes à adopter grâce au guide des fournitures « Cartable sain » (voir le 
site www.cartable-sain-durable.fr/) et faites ainsi des choix d’achats plus sains, plus respec-
tueux et plus écologiques. Pour la rentrée, pensez-y ! 
En attendant, bonnes vacances à vous et à vos enfants. 

http://www.cartable-sain-durable.fr/
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 Les animations estivales 

 

Jeux, entrée libre et gratuite à la média-
thèque de Pont de Beauvoisin le lundi 

12 juillet de 16h à 18h 

 

Toute la journée dans la cour de l’école 
Chimilin le 7 août 2021. 

Du 6 au 8 août, route du stade sur le 
parking des pompiers.  

Un week-end festif en perspective ! 

 

Collecte unique à la salle des fêtes de 
Romagnieu le jeudi 12 août  

de 16h45 à 19h45 

Soirée le vendredi 30 juillet. 
Rendez-vous dès 19h... 

 

Petit-déjeuner de la rentrée, devant 
l’école élémentaire publique,  

le jeudi 2 septembre au matin 

 

Salle des fêtes de Chimilin les vendredi 
20, samedi 21 et dimanche 22 août 

 

Rencontres au stade de Chimilin les 
vendredi 3 et samedi 4 septembre 
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 La vie associative 

 Nord -Dauphiné  
(Association pour l’abolition de la torture) 

 

Comme toutes les associations, notre groupe 
a cessé de se rencontrer le temps de la pan-
démie. Cependant, notre activité d’interven-
tion individuelle par lettres, courriels, aux 
responsables d’exécutions capitales ou tor-
tures, dictateurs, responsables gouverne-
mentaux, ont été maintenues. 
Le 26 juin, comme chaque année à l’occasion 
de la journée internationale contre la torture, 
a eu lieu, à l’église de Chimilin et partout 
dans le monde où l’ACAT est présente, une 
veillée de prières pour le soutien des vic-
times. 
Le vendredi 19 novembre à 20h dans la salle 
des fêtes du village aura lieu la projection du 
film Retour en Algérie suivie d’un temps de 
paroles possiblement animé par des adhé-
rents de l’association « Anciens appelés en 
Algérie et leurs amis contre la guerre ». 
Notre engagement et notre raison d’agir au 
sein de l’ACAT-France sont d’abolir la torture 
mais aussi de promouvoir un monde moins 
violent, où l’on se tend la main pour que 
notre société soit réellement plus fraternelle 
et, par conséquent, plus belle à vivre. 
N'hésitez pas à nous rejoindre,       
si vous le souhaitez. 
Contactez-nous au 04 76 31 62 68. 
Bien cordialement, Jocelyne Bonnet 

Conscrits 
 

Bonjour à tous, 
Nous vous remercions d’abord pour la réus-
site des diots-frites du dimanche 28 mars ! 
 

Le vendredi 6, samedi 7 et dimanche 8 août 
2021, nous vous donnons rendez-vous pour 
notre vogue sur la place des pompiers en 
présence de tous les conscrits des classes 
2001-02-03 : auto-tamponneuses, château 
gonflable, stand de tir seront au rendez-
vous, sans oublier la buvette des conscrits 
qui se tiendra devant la salle du 32 (route du 
stade) avec le respect des normes sanitaires.  
Un feu d’artifice aura lieu samedi à 22h30 ! 

Don du Sang 
A.D.S.B. Aoste-Chimilin-Granieu-Romagnieu 

 

Les stocks sont bas, il y a un risque de dé-
programmation d’opérations non vitales par 
manque de sang :  
Merci d’avance de venir nombreux à notre 
unique collecte ! 
Salle Abbé Perrin à Romagnieu :  
Jeudi 12 août de 16h45 à 19h45 
Collectes sur RDV 
https://mon-rdv-
dondesang.efs.sante.fr 
 
Un moment convivial 
malgré les contraintes ! 
Un grand merci à vous 
pour votre participation 
à nos collectes ! 
 
Photo : Laurie TUBARO, 
jeune donneuse chimili-
noise lors de la collecte 
de mai 2021 à Chimilin. 
 
 

Form’amitié 
 

L’association a (enfin) repris ses cours et 
ses adhérent-e-s se sont fait un plaisir de 
se retrouver… en extérieur !  

Pour la rentrée, n’hésitez pas et rejoignez-
les ! Contactez la présidente Sylvie Laager 
au 06.68.32.77.66. 
 

Médiathèque de Chimilin 
 

Cet été, pour vos vacances, faites le plein de lecture ! Encore des 
nouveautés à découvrir dans les romans adultes et les documen-
taires jeunesse ; de quoi vous régaler dans votre transat au soleil et 
occuper les enfants. 
La médiathèque sera fermée du 1er au 27 août inclus. La durée et 
le nombre de prêts seront bien évidemment allongés en consé-
quence. D'ici là, rdv mêmes jours, mêmes heures ! 
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 La vie associative 

P’tite boule chimilinoise 
 

Le 28 mai la P'tite boule a démarré la saison 
par une assemblée générale en plein air. 
L'association avait décidé d'organiser un 
concours de pétanque le 19 juin à Chimilin, 
qui a pu avoir lieu. 
Les 50 doublettes étaient réparties sur diffé-
rents terrains. Pour la première fois, les 
joueurs ont eu accès à la cour de l'école, 
mais aussi au terrain de boules et au terrain 

du parc du cellier.  
Le beau 
temps 
et la 
bonne 
humeur 
étaient 
au ren-
dez-
vous ! 
Nous 

avons récompensé 
les deux doublettes 
féminines, ainsi que 
la participation de 3 
jeunes garçons 

d'une dizaine d'années.  
C'est une équipe père et fils qui a remporté 
le concours. Bravo à eux ! 
Tout s'est si bien passé que nous sommes 
prêts à recommencer l'année prochaine ! 
 

Sou des Écoles 
 

Les manifestations de 
l’année ont permis de fi-
nancer une initiation à la 
voile sur le lac de Paladru 
pour les CE2/CM1/CM2 et 
une sortie à Chanaz pour 

les CP/
CE1/
CE2. 
 
 
Les parents des élèves de 
maternelle n’ont pu assis-
ter au spectacle de cirque.  
Cependant, le bureau du 
Sou a filmé individuelle-
ment chaque élève, les pa-

rents ont ainsi reçu une vidéo afin qu’ils 
puissent voir l’enfant présenter son travail. 
Le 25 juin, la remise des cadeaux pour les 
élèves de grande section et de CM2 s’est dé-
roulée dans la joie et un peu d’émotion. 
Bon vent au collège les CM2 ! 

Toute l’équipe du Sou   

Twirling Bâton 
 

Le club de Twirling-Bâton a tenu dernière-
ment son Assemblée Générale.  

Sacré meilleur club de France dans sa pra-
tique l’année 2019 toutes filières confondues 
(N1-N2-N3), il reste motivé malgré deux sai-
sons sans compétitions nationales.  
À noter sa prochaine participation, en tout 
début d’été, à un Open International en Es-
pagne lors duquel le club présentera 25 de 
ses athlètes. 
 

USEP - UFOLEP 
Union sportive de l’Enseignement du premier dégré 

 

Deux belles sorties en eaux vives pour 
l’USEP en mai et juin.  

Du rafting  avec l’Intégrale de L’Isère, soit 
18 km avec 2h30 à 3h de descente, le di-
manche 30 mai au départ de Bourg-Saint-
Maurice avec le prestataire Essaonia. De 
belles sensations dans les rapides.  
Et dimanche 13 juin, une de nos activités 
préférées, du canyoning sur le site du Furon 
à Engins, avec la société Cordéo. De l’adré-
naline, de l’eau très fraîche et de magni-
fiques paysages. 
Vous trouverez des photos des activités  sur 
notre page Facebook « USEP Chimilin ». 

Marie-Ève Paillet, présidente 
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 Vals du Dauphiné 

Le service tourisme  
Les Vals du Dauphiné 

 
 
 
 
 
La situation géographique opportune des 
Vals du Dauphiné, son offre diversifiée et 
son cadre naturel à proximité de grandes 
agglomérations présentent une douceur de 
vivre et l’opportunité d’un tourisme de na-
ture ressourçant, tout à fait dans l’air du 
temps. 

• 2 offices, ouverts toute l’année, à la Tour 
du Pin et Pont de Beauvoisin. 

• 2 bureaux d’information touristique ou-
verts en juillet et août situés aux Abrets en 
Dauphiné et à Val de Virieu. 

•  Une borne interactive accessible 24/24h 
et 7/7j, implantée à côté de la Mairie des 
Abrets en Dauphiné, Place Eloi Cuchet. 

Mail : tourisme@valsdudauphine.fr 
Site : https://www.valsdudauphine.fr/.../le-

magazine-des-vdd/  

Les Historiales de Pressins 
 

Du 21 au 24 et du 27 au 31 juillet 2021, le 
nouveau spectacle his-
torique son et lumières 
« D’Elvis à Apollo, le 
temps des rêves » vous 
plongera dans les an-
nées 60,  à travers 
l’histoire de trois fa-
milles que tout oppose 
en ce temps de toutes 
les révolutions.  

 

L’Enigmatorium à 
Pressins 

 

Du 26 au 29 août 2021 
embarquez pour « la 
Mission Jules Verne » : 
une aventure numé-
rique d’environ 3 kilo-
mètres dans la forêt, 
avec un roadbook à 
suivre et des épreuves 
à surmonter dans un 
temps imparti.  
Gratuit pour les moins 
de 5 ans. 

https://www.valsdudauphine.fr/.../le-magazine-des-vdd/
https://www.valsdudauphine.fr/.../le-magazine-des-vdd/


12 

 Informations utiles 

Directeur de publication : Edmond Decoux 

Conception, rédaction : La commission  
communication 

Photos : Le service communication 

Imprimerie : Fagnola—La Tour du Pin 

 

La mairie  
04 76 31 63 62 

mairie@chimilin.fr 
 

Ouverture au public : 
Lundi et mardi de 14h à 17h 
Jeudi et vendredi de 9h à 12h 
Fermeture exceptionnelle  
le vendredi 27 août 
Permanence des élus : 
Samedi de 9h à 11h30  
exceptée les samedi 17 juillet et 14 août 

 
L’agence postale  

04 76 05 21 36  
Accueil : 

Mardi et jeudi de 14h à 18h 
Vendredi et samedi de 8h30 à 12h 

Fermeture du 9 au 15 août  
et les samedis 21 et 28 août 

 
 

La médiathèque  
04 76 31 83 62 

Accueil :  
Lundi de 16h à 17h30 
Mercredi de 15h à 17h 
 Samedi de 10h à 12h 

Fermeture du 1er au 27 août inclus 

Paniers de légumes Bio 
 

Envie de consommer bio et local ? Facile !! 
Amandine, maraîchère installée à Chimilin de-
puis 2018, cultive des légumes de saison,  
certifiés « agriculture biologique » ! 
Elle vous livre à domicile chaque semaine un 
panier à 15€ qu’elle compose avec les légumes 
du moment. 
Quelques dires de ses clients : 
« Les paniers d'Amandine c'est manger local et 
de saison, c'est la fin du gaspillage »  
« C'est le luxe de ne pas avoir à réfléchir à 
quels légumes manger cette semaine » 
« C'est la découverte de certains légumes que 
nous n'aurions pas pensé acheter » 
« C’est l’opportunité d’essayer des recettes  
innovantes pour la famille ! » 
« En prime, Amandine est à l'écoute de nos 
besoins ! » 
N’hésitez pas à prendre contact pour plus d’informations : Les légumes du nid 
amandine.mulin@gmail.com ou 0760664825 

Location de la salle des fêtes 
 

Les locations de salles reprennent :  
renseignez-vous en mairie. 

Un planning est mis en place pour  
organiser au mieux l’occupation des lieux. 
Également, si vous avez besoin de matériel 
comme des tables, des chaises ou autres, 

n’hésitez pas à réserver au plus tôt, auprès  
de la mairie. 

Publications 
 

Si vous souhaitez communiquer sur votre 
activité, votre commerce, votre entreprise, 

n’hésitez pas : écrivez-nous à 
elus@chimilin.fr à l’attention du service 

communication ou contactez la mairie par 
mail mairie@chimilin.fr 

https://webmail1p.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=36257&check=&SORTBY=1

